EXTRAIT DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2008

 

Extrait de la séance du Conseil Municipal du 14 mars 2008
 

Le quatorze mars deux mille huit, vingt heures, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel Boinet, Maire.

Etaient présents :             Mesdames Pascale Gaudon, Jeanine Guimard, Johanna Pierre-Louis, Laurence Pruvot, Martine Rousselle.

Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jean-Pascal Compagnon, Jackie Dupont, Benoit Durand, Bruno Godin, Alain Molliens, Nicolas Savreux, Alain Spriet, Jacques Wattebled.

 

Absents excusés :  

Absent :                

 

Désignation d’un secrétaire de séance : Alain Spriet est désigné secrétaire.

 

Après s’être assuré de la présence des membres du Conseil Municipal, nouvellement élu, Marcel Boinet, Maire sortant, cède la présidence de l’assemblée à Jackie Dupont, doyen d’âge.

 

Election du Maire
Conformément aux dispositions prévues par l’article L.122-4 du code des communes, le président invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection du Maire.

Chaque conseiller municipal a remis son bulletin de vote, fermé, écrit sur papier blanc. Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Bulletins déposés dans l’urne : 15

Bulletins nuls : 01

Suffrages exprimés : 14

Majorité absolue : 8

Ont obtenu : Marcel Boinet ; 14 voix

Marcel Boinet ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été immédiatement installé.

 

Marcel Boinet, reprend la présidence de la séance.

 

Définition du nombre de postes d’adjoints
Le Conseil Municipal vote pour quatre postes d’adjoints par 15 voix pour.

 

Election du premier adjoint
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Bulletins déposés dans l’urne : 15

Bulletins nuls : 01

Suffrages exprimés : 14

Majorité absolue : 8

Ont obtenu : Pascale Gaudon ; 14 voix

Pascale Gaudon, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Adjoint et a été immédiatement installée.

 

Election du deuxième adjoint
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Bulletins déposés dans l’urne : 15

Bulletins nuls : 01

Suffrages exprimés : 14

Majorité absolue : 8

Ont obtenu : Benoit Durand ; 14 voix

Benoit Durand, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Adjoint et a été immédiatement installé.

Election du troisième adjoint
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Bulletins déposés dans l’urne : 15

Bulletins nuls : 01

Suffrages exprimés : 14

Majorité absolue : 8

Ont obtenu : Christian Bacquet ; 14 voix

Christian Bacquet, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Adjoint et a été immédiatement installé.

 

Election du quatrième adjoint
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Bulletins déposés dans l’urne : 15

Bulletins nuls : 01

Suffrages exprimés : 14

Majorité absolue : 8

Ont obtenu : Jacques Wattebled ; 14 voix

Jacques Wattebled, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Adjoint et a été immédiatement installé.

 

Délégation du Conseil Municipal
En application de l’article L.2122-21 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal, sous son contrôle, donne délégation au Maire afin d’exécuter, d’une manière générale, les décisions prises en assemblée.

vote :           pour   15      contre    00   abstention(s)    00

 

Indemnité des élus
en application du décret n° 2000-1154 du 29 novembre 2000 et de l’article L.2123-23 du code général des collectivités territoriales, il est nécessaire que chaque Conseil Municipal délibère sur le taux maximum de l’indemnité mensuelle du maire et des adjoints, soit pour le maire 43 % de l’indice 1015 et pour les adjoints 38.372 % de la même base.

vote :           pour   15      contre    00   abstention(s)    00

 

Désignation des représentants de la commune à Amiens Métropole
Nicolas Savreux et Jackie Dupond sont désignés représentants de la commune au sein d’Amiens Métropole par 13 et 14 voix pour.

 

Désignation des délégués au sein des organismes de coopération intercommunale
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection des délégués de la commune aux syndicats.

Chaque conseiller remet au président son bulletin de vote et il est procédé au comptage des voix.

Ont obtenus la majorité absolue et ont été proclamés délégués :

Pour le SIER Sud Amiens Metropole

1er délégué             Marcel Boinet

2ème délégué Christian Bacquet

1er suppléant          Benoit Durand 

2ème suppléant        Jackie Dupont

vote :           pour   15      contre    00   abstention(s)    00

 

Pour le SIVOM de Boves

1er délégué             Jacques Wattebled

2ème délégué Alain Molliens

1er suppléant          Johanna Pierre-Louis

vote :           pour   15      contre    00   abstention(s)   00

